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Additif

XIII. QUESTIONS DIVERSES

A. Programme commun des Nations Unies sur le VIH et le SIDA (UNAIDS)

1. Le Directeur exécutif du Programme commun des Nations Unies sur le VIH

et le SIDA (UNAIDS) a pris la parole devant le Conseil d'administration, comme

ce dernier l'avait recommandé à sa deuxième session ordinaire de 1996. Il a

indiqué qu'au cours de ses quatre premiers mois de fonctionnement la priorité

principale du Programme s'était située au niveau des pays, avec la

constitution de 103 groupes thématiques de pays couvrant 109 Etats. Là où ils

étaient présents, les six organismes coparrainant l'UNAIDS étaient membres des

groupes thématiques et dans de nombreux pays d'autres organismes du système

des Nations Unies en étaient membres. Les gouvernements étaient également

représentés dans la majorité des groupes thématiques, en tant que membres

à part entière ou qu'observateurs. Il a en outre constaté que plus des

trois quarts des groupes thématiques étaient présidés par des représentants de

l'Organisation mondiale de la santé et 16 % par des représentants résidents

du PNUD. Pour assurer une plus grande diversité, il était recommandé que les

organismes coparrainants président à tour de rôle ces groupes thématiques.
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2. Le Directeur exécutif a fait savoir au Conseil d'administration que 12

des 20 conseillers de pays pour les programmes UNAIDS déjà retenus étaient en

poste. Une trentaine de conseillers devaient être nommés d'ici la fin du mois

de juin 1996.

3. L'UNAIDS et le PNUD avaient signé un accord sur la fourniture d'un appui

administratif et logistique aux opérations de l'UNAIDS au niveau des pays,

y compris l'affectation de fonds pour des activités nationales relatives

au VIH et au SIDA. Le Conseil d'administration a été informé que deux des

22 administrateurs nationaux de programme (en poste en Thaïlande et au

Botswana respectivement) faisaient office d'agent de coordination de l'UNAIDS,

de même qu'un spécialiste des Volontaires des Nations Unies, au Salvador.

Les pays où les administrateurs nationaux de programmes devaient assumer

la fonction d'agent de coordination UNAIDS étaient déterminés au cas par cas.

Les modalités arrêtées pour assurer la pleine intégration des administrateurs

nationaux de programmes étaient les suivantes : a) là où il n'y avait pas de

conseiller de pays pour les programmes, les administrateurs nationaux de

programmes du PNUD pouvaient assumer la fonction de conseiller en consacrant

la moitié de leur temps aux travaux des groupes thématiques; b) en qualité de

conseiller, l'agent de coordination UNAIDS devrait faire rapport de la même

manière que les autres conseillers de pays pour les programmes - en premier

lieu au Président du groupe thématique puis au secrétariat de l'UNAIDS;

c) tous les administrateurs nationaux de programmes (qu'ils soient ou non

agent de coordination UNAIDS) seraient intégrés au réseau d'information UNAIDS

et pourraient recevoir la même formation que le personnel hors siège de

l'UNAIDS.

4. Il a fait savoir au Conseil d'administration qu'un fonctionnaire de

l'UNAIDS allait être détaché auprès du Bureau des services et de l'appui au

système des Nations Unies. Une formation à l'intention des coordonnateurs

résidents, portant sur le VIH et le SIDA, était dispensée tant dans les pays

qu'au Centre de Turin. Des dispositions étaient en cours d'adoption dans le

souci d'harmoniser plus avant à l'échelon mondial les activités des organismes

coparrainants, domaine dans lequel une action continue était nécessaire. Le

Directeur exécutif a souligné qu'il fallait axer les efforts sur les jeunes,

vu que 50 % des nouveaux cas de contamination par le VIH concernaient les

moins de 24 ans - dont une majorité d'individus ayant beaucoup moins de

20 ans. L'éducation constituait donc un volet déterminant de l'action de

l'UNAIDS au niveau des pays, où une collaboration fructueuse entre organismes

des Nations Unies se manifestait déjà.
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5. Vu la difficile situation financière de certains organismes

coparrainants, la mobilisation des ressources constituait une priorité

majeure. A l'origine on avait espéré que les organismes coparrainants

pourraient assurer le financement sur leur budget de base, mais il

apparaissait à présent que des fonds supplémentaires étaient nécessaires.

Le Comité des organismes coparrainants s'était récemment penché sur l'"appel

global" - effort commun visant à mobiliser des ressources pour les activités

des organismes coparrainants - un plan de travail devant être prochainement

parachevé.

6. Le Directeur exécutif a, en conclusion, mentionné les difficultés

auxquelles se heurtait la mise en place d'un programme commun coparrainé,

notamment l'opposition à tout nouveau programme, la synchronisation des

mécanismes directeurs, les disparités entre organismes coparrainants au niveau

des structures et de la programmation, le fait que les représentants de pays

de certains organismes coparrainants ne disposaient d'aucun pouvoir de

décision, les décalages dans les cycles de planification. Il a en outre

signalé que l'UNAIDS ne disposait pas encore de tout son effectif. Concernant

les projets immédiats, qui devaient faire l'objet d'un examen par le Conseil

de coordination du Programme en juin 1996, ils portaient sur : la définition

plus avant des activités à mettre en oeuvre par l'UNAIDS et de plans communs

cohérents à exécuter avec les organismes coparrainants, la cogestion par tous

les organismes coopérants - en particulier au niveau des pays -, un cadre pour

l'évaluation et le suivi, la formulation des meilleures pratiques.

7. Plusieurs délégations se sont dites satisfaites de cette déclaration.

On a demandé ce que le Conseil d'administration pourrait faire pour faciliter

l'action de l'UNAIDS au niveau des pays, quel était le rôle des organisations

non gouvernementales dans le programme UNAIDS, si le FNUAP était efficace

au niveau des pays au titre du programme UNAIDS et à quelles raisons tenaient

les problèmes d'effectif. Des renseignements sur les priorités de l'UNAIDS,

en particulier dans les pays les plus vulnérables, ont également été demandés.

8. Dans sa réponse, le Directeur exécutif a assuré au Conseil

d'administration que le PNUD et le FNUAP avaient les ressources nécessaires

pour poursuivre leur action contre le VIH et le SIDA. Le Conseil

d'administration pouvait au demeurant favoriser le soutien de ces

deux organismes à l'UNAIDS et la collaboration des administrateurs nationaux

de programme avec l'UNAIDS. Il a souligné que le Conseil de coordination du
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Programme comptait cinq représentants d'ONG. Une action efficace était en

cours dans les pays où la coopération avec le gouvernement et les ONG était

vigoureuse. Au sujet des priorités, il a fait ressortir que les travaux de

l'UNAIDS s'inscrivaient dans le très long terme et que le renforcement des

capacités nationales constituait une préoccupation déterminante. A cet égard,

il ne pouvait y avoir de démarche unique puisque l'UNAIDS devait promouvoir

une stratégie double visant à réduire tant les risques que la vulnérabilité.

La contribution du FNUAP avait été très utile et l'achat de préservatifs

au titre de l'effort de réduction des risques était en cours d'examen, en

coopération avec les équipes multinationales. Le personnel de l'UNAIDS était

recruté en prenant en considération tant les qualifications et mérites que

la nécessité d'une certaine diversité géographique. Il a indiqué que 40 % des

administrateurs de l'UNAIDS étaient des femmes.
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